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Regeste

Asile et renvoi (procédure accélérée)

Erwägungen

E. 1.1
En vertu de l'art. 31 LTAF, le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF.

E. 1.2
En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées
devant le Tribunal (art. 33 let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS
142.31]), lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat
dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en
l’espèce.
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E. 1.3
L'intéressée a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1
PA) ainsi que dans le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2
A titre liminaire, il sied de relever que la conclusion subsidiaire tendant au renvoi de
l'affaire au SEM pour nouvelle décision n'est aucunement motivée, de sorte qu’elle doit être
rejetée pour ce motif déjà. Il ressort des motifs du recours que l'intéressée conteste en réalité
l’appréciation de l’autorité intimée, à savoir le fond, ce qui sera traité ci-après.

E. 3.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y lieu de tenir compte
des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf. ATAF 2007/31
consid. 5.2 à 5.6).

E. 3.2
La persécution ou la crainte d'actes de représailles de la part de tiers ne revêt un caractère
déterminant pour la reconnaissance de la qualité de réfugié que si l'Etat n'accorde pas la



protection nécessaire, comme il en a la capacité et l'obligation. Selon le principe de la
subsidiarité de la protection internationale par rapport à la protection nationale, consacré à
l'art. 1 de la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 (Conv. réfugiés,
RS 0.142.30), il peut être exigé d'un requérant d'asile qu'il épuise, dans son propre pays, les
possibilités de protection contre d'éventuelles persécutions non étatiques avant de solliciter
celle d'un Etat tiers (cf. ATAF 2013/11 consid. 5.1 ; 2011/51 consid. 6.1).

E. 3.3
S'agissant plus précisément des motifs de fuite spécifiques aux femmes, la jurisprudence a
reconnu, comme motif pertinent, une persécution liée au genre, telle la situation des femmes
victimes d'enlèvement et de viol à des fins de mariage forcé, lorsque ces dernières ne
peuvent obtenir, comme le pourraient généralement des hommes objet de violences de
particuliers, la protection des autorités de leur Etat

E-5224/2025 Page 7 d'origine. Encore faut-il que toutes les conditions pour la
reconnaissance de la qualité de réfugié soient remplies, notamment que la personne rende
vraisemblable non seulement le fait d'avoir été victime de sérieux préjudices, mais encore
un défaut de protection lié à sa condition féminine ainsi que l'absence d'une possibilité de
protection à l'intérieur du pays (cf. arrêt du Tribunal E-5472/2020 du 7 septembre 2021
consid. 4.2 et réf. cit. ; Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en
matière d'asile [JICRA] 2006 n° 32 ; sur le refuge interne, ATAF 2011/51 consid. 7 et 8).
La jurisprudence a admis qu'il y avait une persécution de genre décisive au sens de l'art. 3
al. 1 LAsi, lorsque l'auteur des sérieux préjudices infligés à une personne de sexe féminin
avait pour objectif de dominer et de contrôler celle-ci à raison de son sexe, indépendamment
de la question de savoir si cette femme formait avec d'autres femmes un groupe social
déterminé au sens de l'art. 3 al. 1 LAsi (cf. JICRA 2006 n° 32 consid. 8.7.2).

E. 4.1
En l'occurrence, la recourante s’est pour l’essentiel prévalue d’un risque de subir des
préjudices de la part d’un ex-copain, un certain D._______, qui l’aurait menacée de mort,
parce qu’elle ne souhaitait pas continuer une relation avec lui, ni l’épouser. Elle a aussi
indiqué avoir été menacée par le passé par un de ses frères, en raison d’une précédente
relation avec un homme que celui-là n’aurait pas approuvée. Dans son recours, elle soutient
en particulier que les autorités turques n’ont ni la volonté ni la capacité de la protéger contre
de tels agissements, raison pour laquelle il ne pourrait lui être reproché de ne pas s’être
adressée à elles.

E. 4.2
A l’instar du SEM, le Tribunal ne remet pas en question les déclarations de la recourante en
lien avec le comportement de D._______ à son égard et les agissements de celui-ci. Cela
étant, les craintes de préjudices exprimées par l’intéressée ne trouvent pas leur fondement
dans l'un des motifs exhaustivement énumérés à l'art. 3 LAsi. Il reste toutefois à déterminer
si la recourante aurait pu obtenir une protection de la part des autorités de son pays contre
les menaces de cet homme et pourra bénéficier d’une telle protection à l’avenir en cas de
besoin.

E. 4.2.1
Dans sa jurisprudence, le Tribunal part en général du principe que les autorités pénales et
judiciaires turques sont capables et désireuses de protéger leurs citoyens. Il s’est en effet



prononcé à plusieurs reprises sur la capacité et la volonté de protection des autorités turques
en ce qui
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notamment que la Turquie avait pris des mesures continues pour améliorer la situation
juridique et sociale des femmes et, en particulier, pour les protéger contre les agressions
d'origine socioculturelle, allant jusqu'au crime d'honneur (cf. arrêt de référence du Tribunal
E-1948/2018 du 12 juin 2018 consid. 5.2 ; arrêts D-5347/2023 du 20 août 2024 p. 7 ;
E-2826/2021 du 5 août 2021 consid. 3.2.2.3 ; D-1777/2021 du 10 mai 2021 p. 8). Le fait
que ce pays ait déclaré se retirer de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention
et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique en date du 20
mars 2021, avec effet au 1er juillet suivant, ne constitue en l’état ni une évolution négative
de la législation turque ni un changement profond de la société, encore moins l’expression
reconnaissable de la volonté de ne plus accorder la protection nécessaire aux femmes
victimes de telles violences (cf. D-5347/2023 précité p. 7 et réf. cit.). En outre, les
différentes sources citées par la recourante et censées démontrer l’absence de volonté ainsi
que de capacité des autorités turques à protéger les femmes contre des violences liées à leur
genre, ne sauraient pas modifier la position du Tribunal. Celles-ci n’apportent aucun
élément nouveau et important à même de démontrer une évolution négative de la législation
turque, un changement profond de la société turque ou encore une réelle volonté (ou
incapacité) des autorités turques de ne pas accorder la protection nécessaire aux femmes
victimes de telles violences.

E. 4.3
Dans ces conditions, sans vouloir minimiser les problèmes que peuvent rencontrer les
femmes victimes de violences de genre en Turquie, l’appréciation du SEM, selon laquelle la
recourante aurait pu et dû demander une protection aux autorités de son pays, doit être
confirmée. Les arguments avancés dans le recours ne permettent pas d’amener à une
conclusion différente. Ce dernier ne contient en effet que des généralités concernant les
violences commises envers les femmes en Turquie, sans véritable lien avec le cas particulier
de l’intéressée. Or, ainsi qu’évoqué et sans contester la gravité de la hausse de la criminalité
perpétrée contre les femmes en Turquie, les violences domestiques ne constituent pas un
motif pertinent en matière d’asile en présence d’une protection nationale effective telle que
constatée dans le cas particulier. Aussi, si l’intéressée devait à nouveau être confrontée aux
agissements violents ou menaçants de D._______ à l’avenir, il lui appartiendrait de
solliciter les autorités de son pays d’origine, le cas échéant en faisant appel aux autorités
supérieures, qu’elles soient policières, civiles ou politiques, voire à une organisation de
défense des droits des femmes ou encore à un avocat (à
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8). Compte tenu de sa formation juridique et, en particulier, de sa profession d’avocate, elle
dispose vraisemblablement des connaissances nécessaires pour pouvoir s’adresser aux
organes compétents. A cela s’ajoute que la recourante pourra compter sur la présence de ses
proches en Turquie. Il ressort en effet de ses dires qu’elle s’est réinstallée chez sa mère
pendant la période ayant précédé son départ. Cette dernière sera vraisemblablement à même
de lui apporter l’aide nécessaire à son retour, lui permettant ainsi d’éviter le refuge dans un
foyer pour femmes. En tout état de cause, l’intéressée conserve la possibilité de s’installer
dans une autre région du pays, pour éviter toute confrontation future avec son agresseur. Au
besoin, avec sa formation juridique, elle pourra exercer une autre profession que celle



d’avocate, si elle souhaite éviter de devoir s’inscrire sur un registre pour travailler. Dans ces
conditions, on ne saurait admettre, comme elle le soutient, que l’exil en Suisse constituait sa
seule issue.

E. 4.4
Enfin, il est constaté que les menaces dont la recourante aurait fait l’objet de la part d’un de
ses frères et le mécontentement que certains membres de sa famille auraient pu exprimer, en
raison de sa relation avec son précédent copain, en 2021 ou 2022, n’ont pas conduit à son
départ du pays. L’intéressée a déménagé dans son propre logement, terminé sa formation et
débuté son activité d’avocate, sans que la désapprobation de sa famille quant à cette
précédente relation amoureuse ait affecté sa vie de manière importante. En tout état de
cause, le lien de causalité temporel ainsi que matériel entre ces évènements et son départ du
pays intervenu en date du 25 avril 2025 doit être considéré comme rompu.

E. 4.5
Pour le surplus, il convient de renvoyer aux considérants de la décision attaquée, dès lors
que ceux-ci sont suffisamment explicites et motivés (art. 109 al. 3 LTF, par renvoi de l’art.
4 PA) et que le recours ne contient pas d’éléments nouveaux susceptibles d’en remettre en
cause le bien-fondé.

E. 4.6
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, en tant qu'il conteste le refus de reconnaître la
qualité de réfugié et le rejet de l'asile.

E. 5
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution (art. 44 LAsi).
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1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311),
n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 6
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
l’une de ces conditions fait défaut, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 83 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers et l'intégration
(LEI, RS 142.20).

E. 7.1
L’exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi, la
recourante n'ayant pas démontré, pour les motifs retenus précédemment, qu'elle serait, en
cas de retour dans son pays, exposée à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 7.2
Pour les mêmes raisons, il n’y a pas lieu d’admettre qu’il existerait pour elle un véritable
risque concret et sérieux d'être victime, en cas de retour dans son pays d'origine, de
traitements inhumains ou dégradants (art. 3 CEDH et 3 de la Convention du 10 décembre
1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
[Conv. torture, RS 0.105]).



E. 7.3
L’exécution du renvoi de l’intéressée s’avère donc licite (art. 83 al. 3 LEI ; cf. ATAF
2014/28 consid. 11).

E. 8.1
Par ailleurs, même si la situation sur le plan politique et des droits humains s’y est
considérablement détériorée ces dernières années, la Turquie ne connaît pas, sur l’ensemble
de son territoire, une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, qui
permettrait d'emblée – et indépendamment des circonstances du cas d'espèce – de présumer,
à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens
de la disposition précitée.

E. 8.2
En l’occurrence, la recourante est originaire de la province de C._______, soit l’une des
onze provinces les plus touchées par les tremblements de terre survenus le 6 février 2023.
Conformément à la
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l’exécution du renvoi dans l’une ou l’autre de ces onze provinces, à savoir Adana,
Adiyaman, Diyarbakir, Elazig, Gaziantep, Hatay, Kahramanmaras, Kilis, Malatya,
Osmaniye et Sanliurfa, doit faire l’objet d’un examen individuel. Dans ce cadre, il convient
de tenir dûment compte de la situation des personnes vulnérables – en particulier les
malades chroniques et les personnes fragiles ou handicapées –, notamment celles qui
devraient retourner dans les provinces de Hatay, Adiyaman, Kahramanmaras et Malatya,
lesquelles ont été particulièrement frappées par le séisme (cf. arrêt de référence du Tribunal
E-1308/2023 du 19 mars 2024 consid. 11.3).

E. 8.3
En l’espèce, rien au dossier ne laisse supposer que l’intéressée pourrait se retrouver dans
une situation menaçant son existence en cas de retour en Turquie. S’agissant en particulier
de son état de santé, aucun élément au dossier ne permet de penser qu’elle puisse présenter
une affection physique ou psychique grave au point de pouvoir faire obstacle à l’exécution
de son renvoi, étant souligné qu’elle a elle-même indiqué avoir bénéficié d’un traitement
contre l’anxiété dans son pays d’origine. A cet égard, il peut être renvoyé aux considérants
de la décision du SEM suffisamment explicites et motivés sur ce point. Du reste, le recours
ne contient aucun élément justifiant une appréciation différente. Si l’intéressé y affirme
qu’en plus des attaques de panique déjà évoquées, elle présente des troubles du sommeil
ainsi que des épisodes dépressifs, elle n’a fourni aucun document médical à l’appui de ses
dires. Elle n’a pas non plus allégué avoir débuté un traitement en Suisse et encore moins
soutenu que celui-ci était lourd et spécifique au point qu’il ne pourrait pas être poursuivi
dans son pays d’origine.

E. 8.4
Par conséquent, l’exécution du renvoi de l’intéressée s’avère également raisonnablement
exigible (art. 83 al. 4 LEI).

E. 9
Enfin, l'exécution du renvoi est possible (art. 83 al. 2 LEI ; cf. ATAF 2008/34 consid. 12 et
jurisp. cit.), la recourante étant tenue de collaborer à l'obtention de documents de voyage lui



permettant de retourner dans son pays d'origine (art. 8 al. 4 LAsi).
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E. 10.1
Dans ces conditions, la décision attaquée est conforme au droit fédéral, le SEM ayant par
ailleurs établi de manière exacte et complète l'état de fait pertinent (art. 106 al. 1 LAsi) et,
dans la mesure où ce grief peut être examiné (art. 49 PA ; cf. ATAF 2014/26 consid. 5),
n’est pas inopportune. En conséquence, le recours doit également être rejeté, en tant qu’il
porte sur le renvoi et son exécution.

E. 11
Le recours s'avérant manifestement infondé, il est rejeté dans une procédure à juge unique,
avec l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi). Il est dès lors renoncé à un
échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (art. 111a al. 1 et 2
LAsi).

E. 12
Dans la mesure où les conclusions du recours étaient d'emblée vouées à l'échec, la requête
d'assistance judiciaire totale doit être rejetée, au moins l’une des conditions nécessaires à
son octroi faisant défaut (art. 102m LAsi en lien avec l’art. 65 al. 1 PA).

E. 13
Compte tenu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge de
la recourante, conformément aux art. 63 al. 1 PA ainsi que 2 et 3 let. a du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
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